13914/25

ASSEMBLEE NATIONALE SENAT
Regu a la Présidence de I’ Assemblée nationale Enregistré a la Présidence du Sénat
le 27 novembre 2025 le 27 novembre 2025

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

Décision et reglement d‘execution du Conseil mettant en tevre des mesures restrictives
en raison de la situation au Mali

E20202



Ce document est disponible aupres du secrétariat de la commission des affaires européennes



